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INTRODUCTION 

Sur demande du Conseil des ~aires afin d'orienter les 

décisions de la MRC du Haut-Richelieu en matière de gestion des 

déchets produits sur son territoire, nous avons enrichi une étude 

préliminaire réalisée par les services techniques de la MRC en 

décembre 19B4, portant sur les secteurs propices à l'enfouisse

ment. Le présent rapport se situe donc dans le prolongement de 

cette étude et vise à apporter des précisions sur le potentiel 

des sites, 1~ volume de déchets à éliminer, les coOts de trans

port, les p rocédés d'élimination à favoriser, l'év3luation 

monétaire de l'acquisition et l'exploitation d'un site d'cn

f oui s se men t par l a ~1 R C . 
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LES SITES POTENTIELS D'E NFOUISSE MENT . 

La ~unicipalité Régional~ de Comté du H.iut-Richelicu (MRC) 

ayant procédé à une identification des sites potentiels d'en

f o u isseme nt sur son t e rrito i re en décembre 1984, nous n'avons pas 

cru utile de reprendre l'exercice, ce dernier nous appar a issant 

suffisamment complet, tant au niveau de l'éventail des sites 

retenus (18), que de la méthodologie utilisée. Tout au plus, 

avo ns nou s a ctualisé la l i ste proposée pour y ajouter un nouveau 

site situé à Ste-Brigide, près de la Route 104, face au camp 

militaire, et qui figure au schéma d'aména~emcnt. 

La localisation des zones potentielles d'enfouissement s'est 

fai te, à l' ~poque, en comp il ant les données d e s cartes t o pogra

phiques, des cartes géologiques du roc et des dépôts meubles, des 

cartes de zonage ag r icole et d e pot e ntiel agricole, des cartes 

d'ut i li s a ti on du s o l et des ca r tes forestières du ministère de 

l'Ëoergie et des ressources. Leur délimitation s'effectue en 

appliquant les normes de localisation contenues dans les articles 

23 à 28 inclusivement du règlement sur les déchets solides <lont 

les particularités sont présentées en annexe A. 

Les critères de sélection retenus pour évaluer chaque site 

sont d'ordre géologique, hydrogéologique et agricole. Les cri

tères ayant joué un r3le prédominant sont les critères géologi

ques et les critères de protection du territoire agricole. 

Les critères d'ordre géologique se rapportent à la na t ure et 

à l'épaisseur des dépôts meubles. Les dép8ts meubles peu perméa 

bles ( t ill, argile) sont préférés aux dép3ts meubles très perméa

bles (sable grossier, gravier). Les sols à forte perméabi l ité en 

connection hydraulique avec le socle rocheux ont été rejetés. 

Les terrains à affleurement rocheux ou ne possédant pas suffisam

ment de sols meubles ne sont pas retenus . 
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Les criti!rcs d'ordre hyclrogéol ogique se rappo r tent à la 

situation du terrain par rapport aux zones aquifères connues. 

Les terrains, dont la nappe d'eau affleure ou ~st très près de la 

surface du sol, sont éliminés. 

Les critêres d'ordre agricole ont trait au zonage agricole, 

au potentiel agricole et à l'utilisation du sol. Les terrains en 

zone verte retenus doivent être boisés ou en friche et posséder 

un faible potentiel agricole. Dans le cas où les terrains boisés 

sont constitués en majeure partie de peuplement d'érables, ces 

derniers sont rejetés. 

Enfin, le tableau gcinéral présenté en annexe D rcisume en six 

(6) points les observations et les constatations pour chacun des 

sites étudiés. 

De l'analyse des 19 sites, il ressort la situation suivante: 

quatre ~4) sites (soit l, 3, 4 et 16; sont écartés en raison 

d:.? l,.!ur proximité avec des fonctions inco:npatiblcs (usages 

récr~atifs ou concentration résidentielle). 

trois (3) autres sites iSoit 5, 7, et 15) sont rejetés cette 

fois-ci en raison d'affleurement rocheux et conséquemment, 

d'une nappe phréatique peu profonde. 

dans six (6) autres cas, les études pédologiques consultées 

mentionnent rles dépôts sableux ou granulaires ne présentant 

pas de conditions d'imperméabilitj adéquates. Les sites 8, 

10, 11, 12, 14 et 18 sont donc: déclassés. 

le site I 2 est éliminé compte tenu de sa faible superficie 

(12 ha} ce qui ne lui confèrerait qu'une vie utile de seule

ment 3 à 4 ans. 

() 

(_ ) 

~ 



~ 

0 

ù 

7 

fi na lement, se u ls l e s sit e s 6 , 9 , 13 , 17 et 19 sont c on s er 

vés puisqu'ils r~unissent, en app~r c ncc, les con d itions 

géologiques et hydrogéologique recherchées tout en évitant 

les secteurs à haut potentiel agricole. Des sites en 

question, trois (3 ) sont près de l'agglomération St-Jean

St-Luc - Iberville, alors que deux (2) en ~ont éloignés de 

plus de 23 km (sites 17 et 19 ) . 
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LES QUA NTIT t S ET VOLUME DE D€CHETS. 

La quantité de déchets domestiques ramassée lors de collec

tes par camions-lasseurs est basée sur le taux de production 

é t ab 1 i s par le ~I EN V I Q c n l 9 î 8 pour l ' en s e m b 1 e des v i 1 1 es c t 

villages de la MRC du Haut-Richelieu Ce taux moyen . de 

0,52 tonne/personne/an retenu semble acceptable en regard du taux 

de génération de Laval (0,55 tonne/personne/an) ou du taux de la 

Commu n a uté urb a in e d e Québ e c (0,50 tonne/ p e rs onne/ a n) , et du t a ux 

théorique de 0,50 tonne/personne/an utilis~ pour des études com-

parables. En cons6qucnce, il faut donc considérer les quantités 

indiqul!es au t.3bleau figurant t!D annexe C comme une hypothèse 

plausible en 1988. 

Quant aux déchets industriels l!t commerciaux ramassés par 

d e s entrepreneu rs à c ontrat, le taux rete n u est d e 0,3 7 tonne/ 

perso n ne/ an bas é su r l e s do nnées dis pon i bles p ou r l es vi ll e s de 

Montréal (0,3î tonne/personne/an; et Laval (0,366 tonne/person-
, \ ne;an,. 

D'autre part, il importe de 111entionner que les matériaux de 

démoli.tien et les matériaux sec!> ne sont pas compris dans les 

quantités indiquées. On peut toutefois preciscr, que ces quanti

tés sont faibles par rapport à l'ensemble et dépassent rarement 

5"é du voluae des déchets, soit environ 3 ïOO tonnes/an pour la 

MRC du Haut-Richelieu. 

1 Plan directeur de la gestion des déchets de Mont.réal, Direc
tion de la gestion des déchets, MENVIQ, avril 1978 
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Sommairement, on p~ut Jonc a f firmer que la MRC du R::iut

Richelieu produit anuucllerucnt 43 21G tonnes métriques de dfchels 

domestiques, 30 750 tonn~s rle déchets rorn~~~ciaux ~t industriels 

et quelques 3 700 tonnes de matériaux secs, pour une quantité 

to t ale de déchets à éliminer qui s'établit à ï7 666 tonnes 

annuellement. Cette quantité de déchets est ~ppelée à fluctuer 

selon l'évolution de la population dans le temps cependant, pour 

les fins de la présente étude, nous avons assumé que cette 

va ri a ble ét ai t f i x e . 

le volume d'espace nécessaire pour l'enfouissement des 

déchets p~ut se calculer si on connaît le rnpport déchets / 

matériaux de recouvn~ment utilisé. Normalement, un ratio 4 : l 

se mble correspondre aux opérations usuelles d'un site. Com!De les 

déchets sont habituellement compar;tés a raison de 600 kgjml, du 

simple fait du va et vient de la machinerie utilisée pour leur 

1 

n , 

ép a nda ge, on pe ut d onc a ff i rrner qu e p o ur satisfa i r e les exigences (J 
d'enfouissement de i7 666 tonn~s de déchets produits annuelle-

ment, soit un volume de 161 803 mj (incluant les matériaux de 

r cc ou v rem en t ; , i 1 e s t 1· e q u .i. s J t: d i s p o s e 1· d ' un e super fi c .i. e d c 

terrain de 2.7 ha si l'enfouissement s'effectue sur une épaisseur 

de 6 mètres dont 3 au-dessus du terrain naturel. Puisqu'en fonc-

tion des coûts d'cxploit;;ation d'un site d'enfouissement et des 

contraintes liées à son aménagement, il est raisonnable de plani-

fier une solution qui puisse durer un minimum de 20 à 25 ans, le 

site adéquat pour les besoins de la MRC devra donc disposer d'une 

superficie de l'ordre de 54 à îO ha. Cette superficie pourrait 

cependant Hre doublée dans le cas où l'on devrait s'en tenir 

qu'à une sur~lévation de 4 mètres au-dessus du terrain naturel. 

J 
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COM PARAISON DES CO UTS DE TRA NSPORT SELON LE S SI TES RE TENUS. 

Pour comparer valublcment les co~ts de transport associés ~ 

chacun des sites à l'~tude, il est nécessaire d'utiliser un 

modèle théorique puisqu'en gén~ral les contrats liant les aunici

palités au transporteur d'ordures nténae;ères, ne distinguent pas 

spécifique111ent les coùts réels associés au transport, de c:cu:,.; 

associés à la cueillette ou à l'enfouissement. De plus, on n~ 

pe ut estimer le coût des sites à l'étude en fonction des coûts de 

transport correspondant au site Lefort ou Lebeau, puisque mème si 

les distances sont connues, les temps de parcours représent~nt de 

trop grandes variations. 

Le mod~le théorique ret e nu pour estim e r les co Bts de trans

port associés à chacun des sites à l'étude, repose plutot sur la 

distance à parcourir <les points de cueillette à chacun des sites, 

distance auquelle est associé un c:oùt de transport du kilometre. 

La formule mathématique 2 utilisée pour obtenir les résul

tats est donc la suivante: 

t., Kmj x C 

Km: kilomètre total parcouru par année (aller/retour : pour 

transporter tous les déchets domestiques d'une munici

palité ''i" à un site "j". 

C: coùt de transport du kilomètre. 

L'application du modèle théorique donne donc les résultats 

apparaissant au tableau et diagramme de l'annexe D pour l'ensem

ble des municipalités de la MRC, en kilomètre par année d'abord, 

et en coOt de transport par annce ensuite. Ces résultats sont 

transposés sur un diagramme qui permet d'observer les écarts eo 

terme de kilomètre par année, ainsi qu'en terme de co~t de 

transport par année. 

;: Pour le dcitail concernant la formule mathématique ainsi que 
le résultat des différents tableaux de distance par munici
palité voir l'annexe E. 

. · . . 1 
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Comme on peut le voir, le sit e D e st l e mo ins élev~ en te r me 

de c où t de t ra n s 11 or t pour l a Mun i c i p a l i té régi on al c de comté , 

soit environ 4::!6 000 $, alors que le plus coùtcux est le site F 

totalisant environ 805 000 $ par ann~e. 

A p r e m i è r e vue , on p e ut a f f i r m (! r que l e s i t e l e p l us " c: h e r " 

représente le double du site le moins coûteux. Cependant, cet 

écart a peut de sens si on ne le compare pas à des valeurs 

con nues. Ainsi, le si t e "Dtt dont les coOts de transport a nnuels 

s'élèvent à 426 088 $ est du même ordre de grandeur que les coüts 

de transport estimes par le modèle th~orique pour le site Lefort 

ou Lebeau. On peut donc en d6duire que le choi~ du site le plus 

coilteus 3urail pour effet de doubler, dès son entrée en service, 

l e s coùts de transport pour l'ensemble des muni c ipalités de l a 

~IRC. 

Tout e foi s , un e telle équat i on es t incomplète pui sque l e fa it 

de doubler la distance à parcourir entraîne l'augmentation 

d'autres cotlts, dont le plus direct ~st celui correspondant à la 

r.ueillett~. 

En i?ffet, lorsque l'on augmente la distance 6 parcourir de 

la municipalité au site d'enfouissement, il devient nécessaire, 

pour respecter les mèmes délais de cueill1?tte, soit d'augmenter 

le nombre de véhicules, soit d'augmenter le nombre d'heures par 

jour de travail. L'augmentation de l'une ou l'autre de ces 

vari3bles vient, dans le contexte actuel, soit bouleverser 

complètement les frais fixes de firmes oeuvrant dans ce domaine 

dO à l'acquisition de nouveaux équipements, soit bouleverser les 

coûts de main d'oeuvre dO à l'embauche de personnel surnuméraire 

ou à l'augmentation du temps supplémentaire. 
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les 

Considérant 

difffrentes 

qu'il est présentement i mpossible d' év aluer si 

firmes oeuvrant dans ce do:naine ont une snnté 

financière 

considérant 

parcourir 

l':!ur permettant 

de plus, que le 

au - delà de celles 

d'amortir de telles augmentations, 

fait d':3Ur;menter les distances à 

actuellement conn ues, ~ntralnera 

automatiquement l'augmentation, dans la m~me proportion, des 

coûts de transport et, dans une proportion moindre les co~ts de 

cueillette, NOUS RECOMMANDONS DONC, POVR FISS D'ÉTUDES SUBSE

QUENTES, DE CO NSERVE R LE SITE "C" ET LE SITE "O". 

Ces deux sites ont le net avantaz~ d'engendr~r des coOts de 

transport du m~mc ordre de grandeur que les coOts actuels, cc qui 

permettrait d'affirmer que le choi:< de l'un ou l'autre de ces 

sites ne dev r ait pa$ entrainer d'au1,mentation substantielle des 

frais associ~s au transport. 

1 

01 

Fi.. no lc me nt, pou r s ouli t ner la pertine nce d e r e te nir le si t e 1
1

) 

"C" et le site "D" pour . fins d'études, il faut se sou\·enir que 

le~ fr:1is de transport sont des dépenses récurrentes, c'est il 

dire 'lu'elles sont financées à mèrne ll' fonds général et repré-

sente donc une augmentation instantan~e du taux de la taxe géné-

rale. De la même manière, les dépenses associées à la cueillette 

sont payées à mème le fonds ténéral des municipalités, et co1111e 

on l'a vu, toute augmentation des coùts de transport et par rico-

chet de ceux de cueillette, ne se fera pas graduellement mais de 

façon abrupte, soit d'un seul coup. En fait, il s'agira d'une 

augmentation des taxes qui pourrait être difficile à justifier, 

puisque celle-ci ne sa traduira p3s nécessairement par une 

amélioration des services aux citoyens. 

~ 



C 
Sl3HO)O S30 J.N3W311VH.l 3<1 S)O;l:JOHd s.:1-1 

0 

C 



16 

LES PROC t DËS DE TR~ITE ME NT DES DfCHE TS . 

Outre la méthode traditionnelle d'enfouissement sanitaire 

d c s d é c h e t s q u i con s i s t e à é t en d l" e ceux - c i en c ouche s m i n ces , à 

les compactcr et iles recouvrir d'une couche de sol compacté, il 

existe une méthode plus innovatrice que l'on appel le compostage. 

Celle-ci, dans sa forme la plus rudimentaire, consiste à mettre 

en andains de 2 à 3 mètres de hauteur les ordures mén3gères 

t(!lles que cueillies. A intervalles plus ou moins longs, on 

retourne cette masse organique pour aaintenir la décomposition 

:1érobii:?. Celte ;iction est lente et r~ut s'étcndrc sur une 

période de six ( 6) mois. La masse est ensuite passée au crible 

cl utilis~e en agriculture. 

Pour hitcr le processus, une forte mécanisation est 

e mployée. D'abord, les déchets sont broyés, déferr3illés et cri

blés en usine puis dirigés vers de grandes cuves de fermentation 

où, par ;igit3tion, on maintient la masse à 60!. d'humidité et en 

contact const~rnt avec de l'::iir. La tempér:tture s'0lève aux 

env i r on s de 8 0.; C , tempéra~ ure su f f i sa nt e pour t u ~ r l (' s m i c t· o be s 

pathogènes et les spores. Le;: traitement est complété en une 

semaine. C~ compost vert est mis en tas sur des 3ires df! 

stockat,e pour mùrissemcnt. 

Selon une étude de la firme ECO~OSULT, réalisée en 1988 pour 

le compte de la Régie intermunicipale de gestion des déchets sur 

l'tle de ~ontréal, la méthode du compostage serait celle privilé

giée par la faveur . popul3ire. Ainsi, 59". des répondants à un 

sondage réalisé par la firme ECO~OSULT sur les méthodes d'en

fouissement, perçoivent positivement le compostage, alors que 

l'enfouissement classique suscite des commentaires négatifs dans 

66". des cas. Second élément favorisant le compostage, la techno

logie est simple, bien maîtrisée et entraîne peu ou pas de 

nuisance sur les populations environnantes. 

0 
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Cep~ndant, côté cotlt, le compostage, suivi d'en fo uissement, 

n'est pas la solution la plus économique. A cet égard, souli

gnons qu(• l'étude ECOSOSULT estime :i 30$ la tonne, transport 

e:,; c 1 us , 1 e c où t moyen du c o m p os t :11, <: de l ' en se m b l c des déchets 

produits sur l'ile de ~ontréal, co~paralivement à un coUt variant 

de 12$ la tonne pour l'enfouissement sanitaire dans la Ca r rière 

Lafarge ._~1ontréal-Est} à 25$ pour tout autre site localisé à 

60 km de l' ile. 
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LES COUTS D'ACHAT ET D'EXPLOITATION 

D'UN SITE D'ENFOUISSE~EST PAR LA MRC. 

19 

Lorsque l'on procède à l'enfouissement selon la méthode des 

tranchées et cellules (tel que pratiqué dans les sites de la 

région) il faut prévoir l'acquisition d'une superficie de terrain 

assez vaste et opérée en surépaisseur . Ainsi, dans le présent 

scénario, pour enfouir 77 666 tonnes de déchets annuellement pen

da nt les 20 pro c ha in es a nnées, nous l' av on s vu, l a superficie 

requise est de 3 236 000 m~ (54 hecta r es). En s upposant un cotlt 

de 2 000 $ l'hectare, on arrive à un coùt d'achat de terrain de 

108 000 $. 

Ce montant a donc été inscrit au ta b leau de l a p ag e suiv ante 

sur lequel on retrouve aussi les autres coûts d'investissement, 

d 'opéra tion et d'e n treti e n requis pour l' ex plo i t at i on d'un l i eu 

d' e nfouis s ement s a nitaire répondant aux besoins de la MRC du 

Haut-Richel ieu ( 300 tonnes/jour). L'ensemble des coùts est tiré 

d'une étude produite en 1984 par la Firme ARSENAULT, GARNEAU, 

VILLENEUVE sur la gestion des déchets dans le territoire de la 

MRC de La Jemmerais laquelle a un volume de déchets à traiter 

identique au volume de la MRC du Haut-Richelieu (ï5 000 tonn e s/an 

comparativement à 77 666 tonnes/anJ. 
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AMENAGE ME NT D'UN SITE D'ENFOUISSEMENT SANITAIRE 
CSTi~ATION DES COUTS - CAPACITE: 300 tonnes/jour 

INVESTISSP.MEST 

Achat du tcrr3in (54 ha x 2 000$/ha) 
Route d'accès et signalisati.on 
Garage pour équipement mécanique 
Balance 

108 000 $ 
50 000 

125 000 
50 000 

Douches, toilettes, cafétéria, bureau, guérites 
Eclairage 

150 000 
25 000 

Système de contràle des gaz 
Système de co n t rô le du l i xivi a t 
Etanchéité (très variable) 
Protection incendie 
Equipement requis: 

un tl) compacteur 
un (1) b~lier mécanique 
un (1 ) ca mio n 
un e (1) ni vel euse 
une \ 1) chargeuse 
une (li camionnette 

TOTAL INVESTISSEMENT 

OPERATION 

Employés: 

400 000 $ 
400 000 

50 00 0 
180 00 0 
485 000 

15 000 

1 530 000 

un (lj contremaitre 35 000 $/année 
cinq ( 5) opérateurs 125 000 
un \1) contrôleur 25 000 
un (l) signaleur-entretien 15 000 

200 000 $ 
Essence, produits chimiques, etc. 

SOUS-TOTAL OPERATION 

ENTRETIEN 

10, du coùt de l'équipement 

TOTAL OPERATION ET ENTRETIEN 

25 000 
100 000 
200 000 
100 000 

l 530 000 

2 4 63 000 $ 

---- ------------------

200 000 $/année 
75 000 

275 000 $/année 

153 000 $/année 

428 000 $/année 
---------------------- ---- ----

. l 
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Dans un scénario où 13 MRC du Haut-Richelieu posséderait et 

opërerait un site d'enfouissement elle-même, il lui faudrait 

prévoir un budget annuel d'exploitation du site de l'ordre de 

728 000 $, représentant l'investissement de 2 463 000 $ à amortir 

sur 20 ans, à 10,5\ par année, soit un coût annuel de r~mbourse

ment du capital de 300 000$, auquel s'ajoute la somme de 

428 000 $ par année requis pour l'ope rat ion et l 'entrct ien du 

site. 

Pour des fins de comparaison, men tionnons que s'il en coDte 

2 463 000 $ en frais d'investissement pour enfouir les déchets, 

la facture, selon la méthode du compost, passerait à 8 millions $ 

si l'on en croit l'étude de la firme ECONOFITECH LT€E portant sur 

l 'identification de nouvelles méthodes de gesti o n des déchets 

solides, présentée à la MRC du Haut-Richelieu, en septembre 1984. 
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CONCLUSION 

L'ftude exposée dans les pages qui précèdent, nous permet de 

conclure sur les faits suivants: 

les terrains, sis à l'intérieur des zones favorables, 

doivent être considérés comme des terrains retenus à la 

suite d'une première r~cherche. Des études techniques 

accessoires et des an a lyses hydroiséologiques, à l'aide de 

forages et d'essais divers sur les sols meubles et la roche 

en place seront nécc•ssaire pour déterminer si les terrains 

sont conformes à la règlementatio11 du MENVIO; 

il a été établi que la solution du compostage est à écarter 

pour l'instant, ce mode d'élimination des déchets étant plus 

di spendieux que l'enfouissem e nt c onv entionnel dans une pro

portion de 3 pour 1. Cette méthode demeure cependant une 

solution à explorer si elle s'accompagne de la récupération 

et du recyclage; 

il ~ppert, à la lumière Je la présente élude, que les coûts 

de transport à destination des sites "C" et "D" sont les 

moins dispendieux des 5 sites en compétition et qu'ils sont 

comparables aux coûts jusqu'ici assumés pour la variable 

transport. De plus, les deux sites en question ont une 

durée de vie d'au moins 20 ans. Comme les municipalités de 

St-Jean, St-Luc et Iberville génèrent 65~ du volume total 

des déchets de la MRC, il est de l'intérêt pour ces munici

palités de disposer d'un site d'enfouissement relativement 

rapproché; 

l'acquisition et l'opération par la MRC du Haut-Richelieu 

d'un site d'enfouissement représente un déboursé annuel de 

l'ordre de 728 000 $ (coùts de transport et de cueillette 

des déchets exclus); 



2 -1 

nous désirons rappeler que les coûts, tant de transport que 

d'exploitation d'un site, indiqués dans cette étude doivent 

~tre considérés nvant tout comme un guide permettant 

d'orienter les dé~ideurs et noa comme des affirmations 

absolues. 
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ANNEXE A. REGLEMENT SUR LES DICHETS SOLIDES. 
NORMES DB LOCALISATION. 

0 
Distance aini•ale tléaent environneaental 

Article à conserver à proté&er 

23 150 • plaine de débordeaent 

200 • territoire zoné par l'autorité 
aunicipale pour fini réaiden-
tielles, comaerciales ou aixtes 

24 3 ka aéroport 

25 152,4 • cheain entretenu par le 
ainistère des Transports 

50 m de toute autre voie publique 

26 150 11 parc aunicipal 
terrain de &olf 
pi ste de ski alpin 
base de plein air 
plate publique 

() 
réserve écolotique créée en 
vertu de la Loi sur les réserves 
écolofiques 
parc au sens de la Loi sur les 
parcs nationaux 
aer 
fleuve 
rivière 
ruisseau 
étani 
aarécafe ou batture 

27 200 • habitation 
institution d'enseiineaent 
teaple reliiieux 
établisseaent de transforaation 
de produits aliaentaires 
terrain de caapini 
restaurant ou établisseaent 
batelier détenteur d'un perais 
délivré en vertu de la Loi sur 
l'h8tellerie 
colonie de vacances 
établisaeaent au sens de la Loi 
sur les services de santé et les 
services sociaux 

~ 
28 300 • lac 

112 15 ka entre deux lieux d'éliaination 
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ANPtlXF. B. 

Site no 

l 

2 

3 

4 

Localisation 

Municipnlité de St-Luc 
Lot• P.190 ~ P. 197 

Municipftlité de l'Acadie 
Lot P.281 

Municipalité de Saint
Jean-sur-Richelieu 
Lote P.37 à P.45 

Municipalités St-Blftise/ 
St-Jean-sur-Richelieu 
Lota P.76 à P.95 ~t 

P.147 à P.150 
P.168 à P.180 

n 

STTES l' OTENT I EI .S ll'tNrOllJSSl-:MRNT 
MRC 011 IIAllT-RICIIF.l, lEU 

Superficie 

6'1 hft 

12 ha 

71 ha 

190 ha 

Utili s ation 
du sol 

boi s é 
érabli~re 

boisé 
conti1u à un 
sit e déjà en 
opé r ation 

boisé 
érablière 
Pain de sucre 

boisé 
érablière 

Géolo1ie 

argile •en•ibla 
roc+ 24• 

till reaanié 
roc+ 9 • 
condition• téolo
fiques optiaales 

till re•anié 
roc profondeur 
+ 12 • 

t i 11 
• roc profondeur 

+ 15 • 

~ 

Re,aarquee 

Site non retenu ~n rai8on : 
• pré•ence de aatériaux 

trop inetable (ftrgile) 
rroxiaité terrain de 
golf Pine Grovf! 
rroxiaité rivière 
L'Acadie 

• érablière partie nord 
oueet 

Sit~ non retenu en raison : 
superficie trop 
restreinte, durée de vi , 
3 ou 4 ana 
proxiaité d'un caaping 

Site non retenu en rai•on 
. de l'utilieation 

récréative existante 
. conditions physique• 

•arginale• 

Site recoaaandé avec 
ré•erve: 

vaste superficie dont: 
- une partie utilisée à 

des fin• récréatives 
- une partie avec 

affleurement rocheux 



r, 

6 

7 

8 

9 

10 

(; 

Mu11icipnlité tic St-1\laisc 100 ha 
J.ols P.G:J :) l'.G!l 

Municipalité de St-Bla i s e 34 ha 
Lots P.184 à P.lBG 

P.22 à P.24B 

Municipalité de St-Blaise 100 ha 
Lota P.7 à P.19 

P.190 à P.198 

Municipalité de St-Bla i se 56 ho 
Lots P.l, P.167 à P.17 7 

Municipalités de 
St-Grégoire/St-Athanase 
Lota 10 à 51 

Municipalité de 
St-Grégoire-1~-Grand 
(contiguë aux limites 
de Ste-Bri g ide) 

Lots P.356 à P.359 

400 ha 

50 ha 

l>oist> 
s i t e cl' un 

nue i "" d~pot II i r 

. boisé 

. boisé 

b oisé, 
é rab l ière 

boisé 
présence 
d'érables 
ancienne 
sablière 
c on t igu à un 
site d'enfouis
sement 

. boi s é 

0 

t i J 1 , •. o ( · 
profondt>ur du ,·o,: 
c 1111 t ra cl i c · 1 " i 1· ,. 

t i 1) 

profondeur du roc 
+ 14 111 

till mince sur roc 
profondeur du roc 
contradictoire 

sable et gravier 

t i 11 
profondeur du roc 
3 à 12 ID 

sable et till 
re11111nié 
profondeur du roc 
+ 18 m 

Sile 110n r,,tc11u en r:.i~on: 
d~ la proximité du roc 
de la pr<'~Hint:(• c.l,, K<• J ~ 
01·ganique11 

Site non retenu en roison: 
superficie s'approchant 
du niveau critique de 
longévité de 20 ans 

Site non retenu en raison : 
de la proximité du roc 

Site non retenu en raison : 
de la présence d'une 
érablière 
d'un roc possiblement 
près de le surface 

Site non retenu en raison 
d'un matériau trop 
•ablonneux et trop 
perméable 

;() 
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12 

13 

14 

15 

Municip11lit{, de 
St-Grégoire-Le-Grand 
Lots P.373 â P.383 

P. 4J5 à P.440 

105 htt 

Municipalités St-Grégoire- 340 ha 
le-Grand/Ste-Rrigide 
Lots P.444 à P. 467 

P.28 à P.39 

Municipalité de 220 ha 
St-Athanase 
Lots P.344, P.345 

P . 361 à P.367 
P.403 à P.414 

St-Athanase 
Lots P.200 à P.213 

St-Athanasc/Ste-Anne
de-Sabrevois 
Lots P.423 à P.426 

P.430 à P.431 
P . 434 à P.436 

46 ha 

54 hn 

n 
'--../ 

bo isé 

boisé 
champs en 
culture 

boisé 
fr i che 

. boisé 

. bo i sé 

trav i 1.·1· sal,) eux 
r,1 · 0 fo11deur du roc; 
-. 10 m 

till et till 
remanié 
profondeur du roc 
10-15 m 

Jimon-sablo
graveleux 
profondeur du roc 
6 à 10 m 

renseitnementa 
contradictoires 
till re111anié ou 
ou gravier 
profondeur du roc 
+ 10-15 • 

limon sableux 
profondeur du roc 
3-6 ID 

~ 
Site non retenu en raison 

d'un matériau trop 
prrméable 
boisé traversé rar troi 
(3) cours d'cou 

Sile non retenu en raison 
de matériaux à drainage 
trop rapide 
présence d'un projet 
domiciliaire à proxi~it 
secteur où la nappe 
phréatique est peu 
profonde 

Site recommandé en raison 
imperméabilité du sol 
profondeur du roc 
proximité de l'attlomé 
rotion urbaine 
intégré à une superfici 
globale d'environ 500 h 

Site non retenu en raiso n 
matériaux apparemaent 
trop peraéables 

Site non retenu en raiao n 
proximité du roc 
nappe phréatique trop 
près surface 
constructions résiden
tielles à proximité 

~:.~:._J 
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17 

18 

19 

n 

Municipal il~ 
St-Alexandre (p) 
Lots r.417 à P . 426 

Municipalités de 
Ste-A11ne-de-Sabrevois/ 
St-Sébastien 
Lots P.232 à P.238 

P.3 À P.6 

Municipalités 
St-Sébostien/Henryville 
Lots P.lA à P.32 

P .251 à P.255 

Municipalité de 
Ste-Brigide 
Lots P.387 à 388 

70 lia 

128 ha 

165 ha 

bo i !'\ 1: 

. b oi s é 

. bois é 

b o isé 
frich e 

0 

t i l J 
profondeur du roc 
10 111 

sable et limon 
profondeur du roc 
-+ 6 ID 

limon-artileu>c 
profondeur du roc 
5-}3 ID 

Sile non retenu en raison : 
proximité du village 
perméabilité du matériau 
présence d'un ruisseau 

Site reco111mandé en raison : 
imperméabilité du sol 
facilité d'excavation 
superficie disponible 

Site non retenu en rai•on : 
perméabilité des 
matériaux 
présence de 3 ruisseaux 

() 
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ANNEXE C. 

·:) 

l ~lNT ·JEiJi-51i-i1ICHEUElJ 41. 811 
! itllMî-llJC !~. 181 
1 JBERYIW J0.2Bl 
! SAlNhiTHAIIASE à. 881 
~ L' ACADIE 5,351 
~ SAlMî~ESDIRE-lE~AMD • IIOXT S'T-6REEOIRE ~.291 
7 1.ACOW k IIOTIIE ·MIE DU IIOllT CNll!El 2. 6n e SAINT ·t\L.Eltill»RE (PARO ISSE • YIUA6El 2, 311 
j SAJNl·BUISë 2.011 

1..Q SAINTE-AMNE DE SABREYOIS 1,931 
I_! SAJKT ..PAll. ·DE-l ' lL!-AUHIOlI 1. 901 
lj HEliilYVlW IYJUA6E k S.D.> 1.ool 
~ SAlNTt·iRl6IDE D"!BERVlLU I.Sll 
U 5HJlfHtAL!lfTlll u n 
~ SAJlfl ~OR&ES DE CLAREJCEVIL LE fYI LLA6E k S.D. i 1. 001 
lj VENISI EX QUOEC O. m 
1J SA JNT~tJASilEN 0.931 
18 IIOYAII o.m 

0 

MUNICIPALITES DE LA M.R.C . 
~ DECHETS PRODUITS 

TONHë 
ûECHETS NOIIBRE ftETRIQUE 

ENDROIT HABITANT ANNEE 

SAlNT·JEAH·5UR-illCHELIEU 41. BU 34, 74S 1B,06i 
SillNT·LUC 13.181 10,951 5,695 
IBERYIUE 10. 281 S.S47 4,«4 
SAINT-ATHANASE o.se1 5,715 2,972 
L'ACADIE 5.351 4,449 2,314 
3AlNT·ôRE601RE-lE-6RAND k ftOHT ST·6RE60IRE l,291 2,734 1,422 
LACOllE k NOTRE·MIIE DU IIONT CARNEL 2.67% 2,218 1,153 
SAINT· .U.EIANDRE !PAROISSE k YILLASE> 2.311 1,923 1,000 
SAINT· iLAISë 2.011 1,671 8l»9 . - SAINTE-ANNE DE SABREYOlS 1,931 1,599 832 
SAlNT-PAUl·DE-L'lLE-AUI-NOIX 1,901 1,5n 820 
HENRYYlLLE IYJLLAGE k S.D.l 1.66% 1,383 719 
SAIHTE· iRl6IDE D'IBERYILL! 1.51% 1,253 652 
SAlNT-YALENTJN 1,471 1,220 634 
SAINT-6EOR6ES DE CLAREHCEYILLE IYILLAGE k S.D.> 1.001 828 431 
YENISE EN QUEBEC 0.95% i91 411 

~ SAINT·SEB•STTEN 0.93% m 404 
r HOYAN 0.871 724 377 

iùTAL 1W.~1 83,105 U,216 

Tt1Tl1 o n 110 ? /\ ~ij: • :, 1 1,11 1 
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ANNEXE D. 

TONNë 
iiECHET5 ND"BRE METRIQUE 

ENDROIT HABITANT ANNEE 
Y0Yi\6E SITE t 4 

ANHEE Ka/ANNEE 

TAILEAU DE SITES D'ENfOUISSENENT 

?OUA lA ,u.c. DU MAUT ·AICHUIEU 

SITE t 1 SITE t C SITE f D 
Ka/ANNEE IC1/ANNEE Ka/ANNEE 

SITE t E SITE t F SITE t A SITE 11 SITE I C SITE t D SITE t E SITE 
Ka/ANNEE la/AIIIIEE IIANNEE t/ANNEE 1/ANIIEE 1/ANNEE 1/MII([ 1/A ... _ ............ .. ..................... ___________ ... _____________________ _______________________________________________________________________________________________ 

Si\ 1 NT· JEAll-iUll-11 CHU I EU 41.811 l4, 745 1B,Oé7 2,258 32,515 58,708 51,482 ... , .. 102,513 10,,211 . tH,742 u.i,,m 9142,091 1129,•2• t212,tlé UOI 
~INT-lUC Il. 181 10,951 5,695 712 18,797 27,ù5è 20,3'3 18,939 3',454 38,590 151,179 m,,75 m,202 152,272 1100,,u II06 
ll[RYILLE 10.281 8,547 4,444 556 19,1182 2•,243 1,118 1,006 20,683 22,351 154,323 172,431 122,405 119,337 151,086 t6I 
iAINT ·UNAIIASE é.881 5,715 2,972 m lé, ,)70 20,460 7,o6l 7,oU 10,8'2 17,930 '44,354 t511, 470 •21,150 •21,150 t2', '80 m 
L 'ACADIE s.m 4,449 2,314 289 3,873 7,225 7,514 é,93' 13,988 14,912 110,'81 m,m t20,739 m,m m,.o, '41 
iAINT·iAE&OIRE·lE·6AANO • IIONT ST·6AE601RE 3.291 2,734 l ,422 178 8,471 10,573 2,11, 2,,10 8,793 4,'84 123,385 t29,J82 t5,895 t7,lé9 914,2'9 m 
UCOllE • IIOTAE ·DAIIE OU IIONT CAIIIIEl 2.671 2,218 1,151 144 7 ,1,32 8, 179 ll,277 ll,046 ,,302 17,482 m,OH '22,575 tlé,644 n,,ooa t25,675 '48 

SAINT-ollEJANDRE ll'MOISSE • YILU6EI 2.m 1,923 1,000 125 7,900 9,325 5,000 4,1150 l,450 4,975 t21,I04 t25,737 Ul,800 U2,Bl4 f9,522 Si l 
SAINT-il.AISE 2.011 1,671 869 109 l, 750 1,657 5,995 5,121 1,502 1,129 II0,34t '4,573 n,,546 116,065 f2l,4U 124 
iAINTE ·ANNE 11€ SAIREYOIS 1.m 1,59'1 832 104 t, 074 7,509 l,9ll l,723 1,45• 6,594 116,763 '20,724 110,850 110,276 u,01, Sl8 

SA1NT-PA1l. ·OE-l 'ILE-AUl· NOII J. 901 1,577 820 101 6,386 4,388 7,911 7,76" 10,300 10,609 117,625 112,110 t2J ,890 t21,4l5 t28,428 t2'1 
ICENRYYILLE lYILLA6E • S. D. l J.'61 1,383 m 90 7,884 7,272 5,922 5,742 2,268 1,1)12 f21,760 '20,071 t16,l-45 115,148 .,,uo S22 
SAINTE·lltl&IOE D · IIERYILlE 1.511 1,253 m 82 5, 642 ,.,o, 2,722 2,'68 5,719 551 '15,571 118,241 t7 ,514 t8,J93 115,971 SI 

iAJIIT· YAlEIITIN 1.471 1,220 634 79 4, 971 2,444 ,,u,2 ,,olt 7,97' 1,216 UJ,737 ••• 747 '17,007 •1,,,sa ,22,022 S22 
SAINMEOll&ES DE CUIIENCEYILLf lYllU&E • S.D. l 1.001 128 431 54 5,357 4,309 4,0lt l,t5l 2,776 S,44l 114,715 UJ,IU Ul,148 110,'10 t7,'61 tl '. 
VENISE Eli llUEIEC 0.951 791 411 51 4,784 5,38' l,764 3,662 l,'63 4,1'2 113,203 m,H4 110,388 110,107 .. ,,., SI 1 
SAIIIT•KIASTIEN o.m 777 404 51 4,233 4,825 3,203 3,101 1,102 l,601 111,683 m.m tl,140 tl,558 U,040 I ' 

IIOYAII 0.171 724 377 . 47 J, é57 2, 745 3,12' 3,712 2,JII 5,1157 110,0,2 '7,S7t tlO,SSt 110,300 16,5t0 t i: 

---------------------·----------------------------------------------------------------------------------·-··-··-----------------
iùTN\. ' lûù.ùl 83,105 U,2111 5,404 167 , ii4 214.913 163,048 m,J8o 250,2H 291,6'2 t4'2,IOI mJ,m 1450,1)14 sm.on mo,,co t80· 

TOTAL POUR 20 ANS 1 8'4,320 108,080 3,351,614 4,2'8,252 3,260,961 3,087,592 5,005,360 5,133,240 lt,256,1'8 tll,863,176 tt,ooo.m t1,s21,m 111,m,m m,o, 

SERVICE OU &ENIE 
1988-vl·lll 
,ri 

() 0 .r) 
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MUNICIPALITES DE LA M.R.C. 
SITES O'ENF'OUISSEMENT SANITAIRE 0 
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ANNEXE D. 

~ MUNICIPALITES DE LA M.R.C. 
SITES D'ENFOUISSEMENT SANITAIRE 
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ANNEXEE 

MODELE THÉORIQUE 

Construction du modèle 

ti Km J X C 

i: Le point de <lépart pour le calcul de la distance a 

parcourir d'une municipalité, à un site donné, corres

pond en général à la limite la plus rapprochée du 

périm~tre urbain de la municipalité, au site à l'étude. 

Dans le cas ou la municipalité comporte plus d'un noyau 

urbanisé , nous avons établi une moyenne entre le point 

j : 

le pl us r approché et celui le pl us éloigni. 
! =: / i~ --
t 't . 

s..r/ ... .. _. .. ~ ·:f 
:;.!.~ e _. e •' '• ' .a·:.;, ;j .e. .,., a .•·:·l'!!C"!··" .•. • . .. _ -~ . - ~ .,. .... ,- . . ~/ 
M -rp \' f, :: ' J>· • , ,,• -

. . 'k - - 't'- " :: ·~ . . .'" .. .. _.{ -'~- ·--· I , 
Ill ... • • .. ""' 
tJ ~, .• : L' .. ' :;' I -. "'I \ . . '" 1/) · \ - -r-- ,- -~· ·x . 
Î ; -· _/: 1 -{ !! ~:. · ·:~·.:. : .- êi~ ··-~ /pôit-r 

-~ é Jaren",cevill 1 ( ~/.>" ·'.;l..-. ; _ _:,__, · · / · 1/ D, 
1 - ~ -

DEPART 

Le point d'arrivé pour le calcul de la distance à par

courir d'une municipalité, à un site donné, correspond 

à l'accès (intersection, voie publique et chemin privé) 

le plus rapproch~ du site à l'étude. 

Km: La distance en kilomètre provient de relevés cartogra

phiques effectués sur les plans de la M. R. C. accompa

gnant le schéma d'aménagement (échelle 1:20,000). La 

d i s t an cc c a 1 c u 1 é e du p o i n t '' i " au p o i n t " j " es t p on -

dérée pour tenir compte des variations des vitesses de 

références correspondant à chacune des voies publiques 

empruntées. La pondération appliquée est la suivante: 



L . 

2 X Z. Km x \'u / V r 

Km: distance calculée. 

Vu: vitesse uniformisée (90 Km/h). 

Vr: vitesse de références correspondant ~ l:i voie de 

circulation (100 Km / h,90 Km/h,70 Km/h). 

2 aller, retour. 

La distance en kiloro~tre pondérée est ensuite multipliée par 

le nombre d~ voyages effectué du point "i" au point "j" 

(aller/retour) pour tenir compte de la proportion de déchets 

transportés annuellement par la municipalité concern~e. 

Le nombre de voya[!c•s est obtenu en divisant le tonnage 

métrique par année produit par la municipalité par 8 tonnes 

mé t riques fc npacité rna:-.imum d'un c: a mion-tasscur). 

C Le coOt de transport du kilomètre provient d'un rapportJ 

prép~ré par la Table <le concertation sur la Gestio11 des 

déchets solides des M.R.C. de Champlain, de La 

Jemmerais et <le la Vallée du Ricnelieu qui estimait, en 

1984, le coût du transport par kilomètre fi $ 2. 35 

(camion-tasseur de 8 tonnes métriques, amortissement, 

main-d'oeuvre, entretien, essence). Pour les fins de 

notre étude, nous avons actualisé ce montant à $ 2.7G 

(évolution de l'indice du coQt de la vie). 

-------------· 

3 Lalande, Valois, Larnarre, Valois & Associés Inc. Table de 
concertation Rive-Sud, partie est . Gestion des déchets 
solides. Rapport intérimaire: Phase III, avril 1986. 

0 

0 

J 



ANNEXF. E. 

~ 
300 
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ANNEXEE. 

SAINT-LUC 
SITES D'ENFOUISSEMENT SANITAIRE 

300 -,-~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~-, 
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